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Agence régionale de santé
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Arrêté N°124/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE

MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » sis 12 rue des

Frères Vinot à TOURNAN-EN-BRIE (77220).
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Arrêté N°124/ARSIDF/LBM/2017 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS  » sis 12 rue des Frères 

Vinot à TOURNAN-EN-BRIE (77220). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2017/76 du 4 août 2017 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins, 
et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le dossier reçu en date du 18 octobre 2017, complété par courrier le 5 décembre 
2017 et par courriels les 11 et 12 décembre 2017, de Maître Emmanuelle GIRAULT, conseil 
juridique mandaté par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS », exploité par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
D’ARMAINVILLIERS », sise 12 rue des Frères Vinot à TOURNAN-EN- BRIE (77220), en vue de 
la modification de son autorisation administrative afin de prendre en compte : 
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� La fusion par voie d’absorption de la Société Civile Professionnelle « SASPORTES 
ASSUIED » sise 30, rue de Flandre à TREMBLAY-EN-FRANCE (93290), par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
D’ARMAINVILLIERS » ; 

� les agréments de Messieurs Pierre ASSUIED, Baptiste PICHON et Thierry 
SASPORTES en qualité de nouveaux associés de la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » 
et leurs nominations à la fonction de biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie 
médicale exploité par ladite société ; 

 
Considérant le projet de traité de fusion entre la Société Civile Professionnelle « SASPORTES 
ASSUIED » et la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » en date du 13 septembre 2017 ; 
 
Considérant le procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire des associés de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
D’ARMAINVILLIERS », en date du 4 octobre 2017, autorisant la fusion par voie d’absorption de 
la Société Civile Professionnelle « SASPORTES ASSUIED » sise 30, rue de Flandre à 
TREMBLAY-EN-FRANCE (93290), par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS »,  les agréments de 
Messieurs Pierre ASSUIED, Baptiste PICHON et Thierry SASPORTES en qualité de nouveaux 
associés de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » et leurs nominations à la fonction de biologiste-
coresponsable du laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société ; 
 
Considérant le courrier de Monsieur Christophe CROUZIER, Président de la SELAS 
Armainvilliers, en date du 5 décembre 2017, s’engageant à maintenir sur le site sis 30, rue de 
Flandre à TREMBLAY-EN-FRANCE (93290), la phase analytique des examens réputés urgents 
de  biochimie, d’hémostase, d’hématocytologie, d’immuno-hématologie, de bactériologie, de 
mycologie-parasitologie, de sérologie infectieuse (VIH) afin de répondre aux besoins des 
médecins cliniciens et des patients de l’hôpital privé du Vert Galant, sis 38 rue de Flandre, 
93290 Tremblay-en-France ; 
 
Considérant  que Maître Emmanuelle GIRAULT sollicite l’autorisation administrative, afin que la 
Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
D’ARMAINVILLIERS » exploite un laboratoire de biologie médicale multi-sites comportant un 
site supplémentaire d’implantation ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE D’ANALYSES 
MEDICALES DU VERT GALANT », est autorisé à fonctionner, sous le n°93-130, par arrêté 
préfectoral du 23 juin 1995 ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE D’ARMAINVILLIERS », est autorisé à fonctionner, sous le n°77-95, par arrêté 
n°89/ARSIDF/LBM/2017 du 18 juillet 2017 ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » sis 12 rue des Frères Vinot à TOURNAN-EN-BRIE (77220), 
codirigé par : 
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- Monsieur Pierre ASSUIED, pharmacien, biologiste-cor esponsable, 
- Monsieur Fabien BIANCHI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Enwar BORSALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Olivier BOULET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe CROUZIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gilles DEFRANCE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jean-Pierre DIAS DAS ALMAS, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Bruno FUKS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Miguel HILARUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Henri-Charles HUGEDE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marcel JANNET, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Nicolas JOURDAIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Evelyne PAUC, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Wanda PELTIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Baptiste PICHON, médecin, biologiste-cores ponsable, 
- Monsieur Jean-Christophe PONT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Etienne RUSE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Thierry SASPORTES, pharmacien, biologiste- coresponsable, 
- Madame Christelle TABELLA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » sise 12 rue des Frères Vinot, 77220 TOURNAN-
EN-BRIE, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 77 001 840 6, est autorisé à 
fonctionner sous le n° 77-95 sur les seize sites listés ci-dessous : 

 
- TOURNAN-EN-BRIE siège social et site principal 

Clinique de Tournan 12, rue des Frères Vinot à TOURNAN-EN-BRIE (77220)  
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (bactériologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 844 8 
 
- TOURNAN-EN-BRIE 
13, rue de Paris à TOURNAN-EN-BRIE (77220)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 843 0 
 
- SERRIS 
14, cours de Danube, Espace 100 à SERRIS (77700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 845 5 
 
- DAMMARIE-LES-LYS 
Place Paul Bert à DAMMARIE-LES-LYS (77190) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 850 5 
 
- LA FERTE-GAUCHER 
20, rue de Paris à LA FERTE-GAUCHER (77320) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 846 3 
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- COULOMMIERS 
Résidence « Victor Hugo », 14-16-18 rue Schmitt Ratté à COULOMMIERS (77120) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 847 1 
 
- LOGNES 
9, esplanade des Droits de l’homme à LOGNES (77185) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 849 7 
 
- MONTEVRAIN 
19-21, route de Provins à MONTEVRAIN (77144) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (Allergie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 848 9 
 
- GUIGNES-RABUTIN 
12, rue Saint Nicolas à GUIGNES-RABUTIN (77390) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 889 3 
 
- CHELLES 
104-106, avenue des Sciences à CHELLES (77500) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 919 8 
 
- BAILLY-ROMAINVILLIERS 
29, rue du Tahuriau à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 080 8 
 
- LA FERTE-SOUS-JOUARRE 
9, boulevard Pasteur à LA FERTE-SOUS-JOUARRE (77261) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 081 6 
 
- MEAUX  
Centre Hospitalier – 6-8, rue Saint Fiacre à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biologie de la reproduction (activités biologiques d’assistance 
médicale à la procréation). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 030 3 
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- NOGENT-SUR-MARNE 
23, boulevard de Strasbourg à NOGENT-SUR-MARNE (94130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 079 5 
 
- MONTFERMEIL 
4, place Notre Dame des Anges à MONTFERMEIL (93370) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 503 6 
 
- TREMBLAY-EN-FRANCE  
30, rue de Flandre à TREMBLAY-EN-FRANCE (93290) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes vingt-quatre heu res sur vingt-quatre, tous les jours de 
l’année : Biochimie (biochimie générale et spéciali sée), Hématologie (hématocytologie, 
hémostase, immunohématologie), Microbiologie (bacté riologie, parasitologie-mycologie, 
sérologie infectieuse), Biologie de la reproduction  (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 780 0 
 
 
Les vingt biologistes médicaux exerçant sont les suivants, parmi lesquels dix-neuf sont associés : 
 

- Monsieur Pierre ASSUIED, pharmacien, biologiste-cor esponsable, 
- Monsieur Fabien BIANCHI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Enwar BORSALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Olivier BOULET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe CROUZIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gilles DEFRANCE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jean-Pierre DIAS DAS ALMAS, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Bruno FUKS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Miguel HILARUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Henri-Charles HUGEDE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marcel JANNET, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Nicolas JOURDAIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Evelyne PAUC, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Wanda PELTIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Baptiste PICHON, médecin, biologiste-cores ponsable, 
- Monsieur Jean-Christophe PONT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Etienne RUSE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Thierry SASPORTES, pharmacien, biologiste- coresponsable, 
- Madame Christelle TABELLA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Monsieur Georges GUILLEMIN, pharmacien, biologiste médical. 

 
La répartition du capital social de la SELAS « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
D’ARMAINVILLIERS » est la suivante :  
 
Nom des associés  Actions  Droits de vote  
   
M. Pierre ASSUIED 1 203 
M. Fabien BIANCHI 700 142 531 
M. Enwar BORSALI 1 203 
M. Olivier BOULET 1 203 
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M. Christophe CROUZIER 700 142 531 
M. Gilles DEFRANCE 1 203 
M. Jean-Pierre DIAS DAS ALMAS 1 203 
M. Bruno FUKS 1 203 
M. Miguel HILARUS 700 142 531 
M. Henri-Charles HUGEDE 1 203 
M. Marcel JANNET 700 142 531 
M. Nicolas JOURDAIN 1 203 
Mme Evelyne PAUC 1 203 
Mlle Wanda PELTIER 1 203 
M. Baptiste PICHON 1 203 
M. Jean-Christophe PONT 1 203 
M. Etienne RUSE 1 203 
M. Thierry SASPORTES 1 203 
Mme Christelle TABELLA 700 142 531 
   
S/Total biologistes médicaux en exercice  3 514 715 495 
   
SELARL BIOFUTUR, personne morale 1 427 474 599 137 
   
S/Total personnes morales extérieures 
exerçant la profession de biologiste médical 

1 427 474 715 493 

 
Total du capital social de la SELAS 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
D’ARMAINVILLIERS 

 
1 430 988 

 
 

 
1 430 988 

 
 

 
 

Article 2  : L’autorisation administrative relative au fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale : 
 
LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES DU VERT GALANT 
30, rue de Flandre - TREMBLAY-EN-FRANCE (93290) 
Autorisation n°93-130 (arrêté préfectoral du 23 juin 1995) 
n° FINESS EJ : 93 000 384 3 
 
est abrogée, à compter de la réalisation effective de la fusion par voie d’absorption de la Société 
Civile Professionnelle « SASPORTES ASSUIED » sise 30, rue de Flandre à TREMBLAY-EN-
FRANCE (93290), par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS ». 
 
Article 3  : L’arrêté n°89/ARSIDF/LBM/2017 du 18 juillet 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » sis 12 rue des Frères Vinot à TOURNAN-EN-BRIE 
(77220)  est abrogé, à compter de la réalisation effective des opérations susvisées. 
 
Article 4  : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la réalisation effective des opérations 
susvisées. 
 
Article 5  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-001 - Arrêté N°124/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale
multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE D’ARMAINVILLIERS » sis 12 rue des Frères Vinot à TOURNAN-EN-BRIE (77220). 9



 

  7/7 

 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

Article 6  : Le Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 18 décembre 2017 
  
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-002

Décision n° 17-1614 rejetant l’autorisation d’exercer

l’activité de prélèvements de tissus à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée présentant un

arrêt cardiaque et respiratoire persistant est non renouvelée

à compter du 7 janvier 2018 au profit du centre hospitalier

général de Gonesse 2 boulevard du 19 mars 1962 Gonesse

95503. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1614 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  

  
VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 

VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  
 
le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
 
la demande présentée par le centre hospitalier général de Gonesse 2 boulevard du 19 
mars 1962 Gonesse 95503, en vue d’obtenir le renouvellement de son autorisation 
d’exercer l’activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant en date du 1er septembre 
2017 ; 
 

VU l’avis défavorable de l’Agence de la biomédecine en date du 21 novembre 2017 ; 
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CONSIDERANT 
 

que l’activité de prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une 
personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est 
quasi inexistante : 2 donneurs prélevés en 2015, aucun en 2016 et 1 à ce jour 
pour 2017 ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT  

la fiche de poste de l’IDE de coordination de prélèvement de tissus en 
chambre mortuaire ; qu’il existe un risque de confusion avec le rôle d’une 
infirmière de greffe au sein du service d’ophtalmologie ; 
 
qu’il n’existe aucun projet institutionnel ni aucun plan d’action autour de cette 
activité ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements de tissus à des fins 
thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 
et respiratoire persistant est non renouvelée à compter du 7 janvier 2018 
au profit du centre hospitalier général de Gonesse 2 boulevard du 19 mars 
1962 Gonesse 95503.  

  
ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 

sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé 
dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 

 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       
Fait à Paris le 18 décembre 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

Christophe DEVYS 
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